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VILLE DE NEUFCHATEL-HARDELOT 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 FEVRIER 2015 

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE 
 

 
Le 18 février 2015 à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de NEUFCHATEL-HARDELOT se sont réunis en séance publique à la Mairie, 
suite à la convocation qui leur a été adressée par le Maire le 12 février 2015 en application 
de l’article L2121-7 du C.G.C.T. 

 
 

�  Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 18 décembre 2014 
 
 

Affaires générales 
 

1- Exercice du droit à la formation des élus 
2- Demande de subventions auprès de la C.A.F. 

 
 

Finances 
 
1- Débat d’orientation budgétaire 2015 
2- Réforme de la taxe de séjour 
3- Versement au dixième des subventions de certaines associations 
4- Demande de subvention de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Région Nord-

Pas-de-Calais 
5- Demande de subvention de la Maison Familiale Rurale de ROLLANCOURT 

 
 

Urbanisme – Affaires foncières – Grands travaux – E conomies d’énergie 
 
1- Travaux de confortement de la digue – Demande de subvention au titre de la D.E.T.R. 
2- Modernisation du parc d’éclairage public – Demande de subvention au titre de la 

D.E.T.R. 
3- Convention de prestation de services pour la vérification et le contrôle des bouches et 

poteaux d’incendie 
 

 
Animation – Vie associative – Vie sportive 
 
1 - Randonnée des Monts de Neufchatel 
2 - Raid 4L Trophy – Demande de subvention de l’équipage « The Rockfellers » 
3 - Marché d’illuminations 2015-2017 
4 - Déplacement Revue Boulonnaise 
5 -  Calendrier des dimanches gourmands – Année 2015 
6 - Compte-rendu de la commission animation et vie associative du 16 février 2015 

 
 
Affaires sociales 

 
1 - Calendrier des accueils de loisirs – Année 2015 

 
 

Informations du Maire 
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Date de la convocation : 12 février 2015 
Effectif du Conseil Municipal : 27 
Nombre de membres en exercice : 27 
Compte-rendu des délibérations affiché le : 25 février 2015 
 
Présents : 23 
 
M. Pont, M. Fauquet, Mme. Juilien-Peuvion, M. Cousin, Mme. Devulder, M. Allienne, 
Mme. Lucas, M. Defrance, Mme. Waymel, Mme. Gillig, Mme. Merlot, M. Deffrenne, M. 
Duhamel, Mme. Mantel, M. Vlamynck, Mme. Lejeune, Mme. Loisel-Mille, M. Sébille, M. 
Lamirand, M. Vautrain, Mme. Cuvelier, Mme. Pruvost, M. Anquez 
  
Absents excusés : 4   
 
Mme. Dupont, M. Brousse, Mme. Hemelsdael, M. Vanpeteghem 
 
Pouvoirs : 4  
 
Mme. Dupont à Mme. Merlot, M. Brousse à Mme. Lejeune, Mme. Hemelsdael à M. 
Vautrain, M. Vanpeteghem à M. Anquez 
 
Votants : 27 
 
M. Pont, M. Fauquet, Mme. Juilien-Peuvion, M. Cousin, Mme. Devulder, M. Allienne, 
Mme. Lucas, M. Defrance, Mme. Waymel, Mme. Gillig, Mme. Merlot, M. Deffrenne, M. 
Brousse, M. Duhamel, Mme. Mantel, M. Vlamynck, Mme. Dupont, Mme. Hemelsdael, 
Mme. Lejeune, Mme. Loisel-Mille, M. Sébille, M. Lamirand, M. Vautrain, M. 
Vanpeteghem, Mme. Cuvelier, Mme. Pruvost, M. Anquez 
 

 

Secrétaire de séance (art. L2121-15 du C.G.C.T.) : Mme. Juilien-Peuvion 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et donne la parole à Madame Juilien-Peuvion qui 
procède à l’appel. Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 

 
 

Approbation du compte-rendu du 18 décembre 2014  
 

Exposé : 
 
Monsieur le Maire invite les membres de l’Assemblée à faire part de leurs remarques 
éventuelles sur le compte-rendu de la séance du 18 décembre 2014 qui leur a été 
transmis.   

 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’approuver le compte-rendu de la séance du Conseil 
Municipal du 18 décembre 2014.  

 

Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
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A l’unanimité, le compte-rendu est adopté.  
 

 

Affaires générales 
 

 
1- Exercice du droit à la formation des élus 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre PONT – Maire 
 
Exposé : 
 
L’article 73 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 
et l'article L.2123-12 du CG.C.T. rappellent qu’il appartient à l’assemblée délibérante de 
déterminer les orientations de la formation des élus ainsi que les crédits ouverts à ce 
titre (crédits plafonnés, en application de l’article L2123-14 du C.G.C.T., à 20 % du 
montant maximum des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux élus). 
 
Les dépenses prises en charge dans le cadre de l’exercice de ce droit sont : 
 
-  les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration (remboursement 

opéré sur la base des dispositions régissant le déplacement des fonctionnaires de 
l'État - décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et arrêté du 26 août 2008 modifiant 
l'arrêté du 3 juillet 2006 -) ; 

-  les frais d'enseignement (frais pédagogiques) ; 
-  les pertes de revenus éventuelles, dans la limite maximale de 2.075,76 euros 

en janvier 2015 (18 jours à 8 h x 1,5 fois le SMIC de 9,61 €), même si l'élu perçoit 
une indemnité de fonction.  

 
Un tableau des actions suivies financées par la collectivité est annexé au compte 
administratif et donne lieu à un débat annuel. 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de : 

 
- fixer l’enveloppe des crédits alloués à la formation des élus à 10 % du 

montant des indemnités allouées aux élus ; 
- déterminer les orientations qui suivent : 

 
• le droit à la formation est un droit individuel, ouvert à chaque élu pour 

la durée de son mandat, qui pourra dans ce cadre bénéficier de la 
prise en charge des formations présentant un lien avec la fonction 
élective (formations en rapport avec la délégation exercée et/ou 
l’appartenance à une commission municipale) et la gestion 
municipale ; 

• les crédits consacrés à la formation seront répartis entre les élus sur la 
base de 1/27 du montant global susmentionné par élu, sachant que 
tout élu pourra faire bénéficier un ou plusieurs de ses colistiers de son 
attribution individuelle ; 
 

- approuver l’inscription au budget de la commune de la somme afférente à 
cette dépense, chapitre 65. 
 

Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
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Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  

 
 
2- Demande de subventions auprès de la C.A.F. 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre PONT – Maire 
 
Exposé : 
 
La commune sollicite régulièrement des financements auprès de la C.A.F. pour divers 
investissements en lien avec les politiques jeunesse et petite enfance. Afin de réduire 
les délais, il est proposé de donner à Monsieur le Maire l’autorisation, pour la durée du 
mandat, de présenter auprès de la C.A.F. tout type de demande de subvention. 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser Monsieur le Maire, pour la durée du mandat, à 
solliciter des financements auprès de la C.A.F. dans le cadre des différents projets 
portés par la commune. 
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

Finances 
 
 

1- Débat d’orientation budgétaire 
Rapporteur : Monsieur Dany COUSIN – Troisième Adjoint 
 
Exposé : 
 
L’article 2312-1 du C.G.C.T. rend obligatoire, dans les communes de plus de 3.500 
habitants, la tenue d’un débat d’orientation budgétaire dans les 2 mois qui précèdent le 
vote du budget.  
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de prendre acte de la tenue du débat d’orientation 
budgétaire. 
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
A l’unanimité, les membres de l’Assemblée prennent acte de la tenue du débat 
d’orientation budgétaire.  
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2- Réforme de la taxe de séjour 
Rapporteur : Monsieur Dany COUSIN – Troisième Adjoint 
 
Exposé : 
 
L’article 67 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 a 
réformé en profondeur le régime de la taxe de séjour, par la création notamment de 
nouvelles catégories d’hébergement et l’instauration de nouvelles fourchettes de tarifs. 
 

Catégories d'hébergement 
Tarif 

plancher  
Tarif 

plafond 
Tarif 

communal  

Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes  

0,65 4,00 X 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

0,65 3,00 X 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

0,65 2,25 X 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes  

0,50 1,50 0,70 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les autres établissements présentant 
des caractéristiques de classement touristique équivalentes  

0,30 0,90 0,70 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, emplacements dans 
des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 
24 heures et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de 
classement touristique équivalentes  

0,20 0,75 0,70 

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou 
sans classement  

0,20 0,75 0,70 

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans 
classement  

0,20 0,75 0,70 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes  

0,20 0,55 X 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 
terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance  

0,20 X 

 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de porter, à compter du 1er janvier 2016, à 1 € la taxe de 
séjour applicable aux hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, 
meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes. 

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
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A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

3- Versement au dixième des subventions de certaine s associations 
Rapporteur : Monsieur Dany COUSIN – Troisième Adjoint 
 
Exposé : 
 
Certaines associations, principalement celles devant engager des frais importants en 
début d’année (charges de personnel, organisation d’évènements ou autres), 
bénéficient traditionnellement d’un versement au dixième de leur subvention. 
La pratique étant ancienne, il est proposé de réaffirmer ce principe par une nouvelle 
décision de l’assemblée délibérante. 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de réaffirmer le principe d’un versement au dixième 
(1/10ème du montant de la subvention votée l’année N-1) des subventions pour les 
associations suivantes : Association Culturelle L’Espérance de Neufchatel-Hardelot, 
Office de Tourisme de Neufchatel-Hardelot, Association du Festival d’Hardelot. 

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

4- Demande de subvention de la Chambre de métiers e t de l’artisanat de la région 
Nord-Pas-de-Calais 
Rapporteur : Monsieur Dany COUSIN – Troisième Adjoint 
 
Exposé : 
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Région Nord-Pas-de-Calais sollicite 
auprès de la commune une subvention pour le renouvellement du petit outillage et de la 
documentation mise à disposition des apprentis (la Chambre a recensé 7 apprentis 
résidant dans la commune). 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de statuer sur la demande de la Chambre. 

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour le versement d’une subvention à la Chambre de métiers et de l’artisanat 
de la région Nord-Pas-de-Calais : 0 
Ayant voté contre le versement d’une subvention à la Chambre de métiers et de 
l’artisanat de la région Nord-Pas-de-Calais : 27 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, les membres de l’Assemblée rejettent la demande de subvention de la 
Chambre de métiers et de l’artisanat de la région Nord-Pas-de-Calais.  
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5- Demande de subvention de la Maison Familiale Rur ale de ROLLANCOURT 
Rapporteur : Monsieur Dany COUSIN – Troisième Adjoint 
 
Exposé : 
 
La M.F.R. de ROLLANCOURT sollicite une subvention auprès de la commune afin de 
participer aux frais de fonctionnement de l’établissement. 
 
Pour information, une élève scolarisée à la M.F.R. réside dans la commune. 
 
 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de statuer sur la demande de la M.F.R. 

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour le versement d’une subvention à la M.F.R. de ROLLANCOURT : 0 
Ayant voté contre le versement d’une subvention à la M.F.R. de ROLLANCOURT : 27 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, les membres de l’Assemblée rejettent la demande de subvention de la 
M.F.R. de ROLLANCOURT.  
 
 

Urbanisme – Affaires foncières – Grands travaux – E conomies d’énergie 
 
 
1- Travaux de confortement de la digue – Demande de  subvention au titre de la 

D.E.T.R. 
Rapporteur : Monsieur Daniel FAUQUET – Premier Adjoint 
 
Exposé : 
 
Les fortes marées de ces derniers mois ont eu pour conséquence un recul du trait de 
côte, prononcé notamment sur la partie nord de la plage d’Hardelot. Ce recul s’est 
traduit par un désensablement significatif des talus et un affaissement des 
enrochements existants. 
 
C’est la raison pour laquelle la commune a décidé de faire réaliser des travaux de 
renforcement/confortement, afin de garantir la sécurité des personnes, mais également 
de préserver les voiries et résidences avoisinantes situées à quelques mètres. 
 
Les enrochements situés aux abords du poste de secours, ayant également subi des 
désordres organisationnels sous les effets de ces fortes marées, seront recomplétés de 
manière à préserver l’ouvrage, en prévision d’événements d’ampleur équivalente. 
 
Cette opération, dont le coût prévisionnel s’élève à 160.520,00 € H.T. (soit 192.624 € 
T.T.C.), est subventionnable au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 
(D.E.T.R.) 2015 à hauteur de 35%. 

 
 
 



Ville de Neufchâtel-Hardelot 
Compte-rendu synthétique du Conseil Municipal du 18 février 2015  

Page - 22 – 

 

Dépenses Montant H.T. Ressources Montant H.T. Taux 

Acquisition immobilière/foncière  
- DETR 
- Etat (à détailler) 
- Conseil général 
- Conseil régional 
- Europe 
- Autre (à détailler) 

56.182,00 € 
 
 
 
 

35% 
 
 
 
 

Travaux (à détailler) 160.520,00 € 

Autres (honoraires)  

Coût de l’opération (A) 160.520,00 € Sous-total 56.1 82,00 € 35 % 

Pour les dossiers relevant du 
développement économique : 
 
Recettes de commercialisation 
lorsque le coût du projet est > à 1 
M€ 

 

- Fonds propres 
- Emprunts 
- Crédit-bail 

104.338,00 € 
 
 

 

Pour les dossiers relevant du 
développement économique : 
 
Recettes de commercialisation 
lorsque le coût du projet est < à 
1 M€ 

  

  Sous-total 104.338,00 € 65 % 

TOTAL base éligible (A-B) 160.520,00 € Total de res sources 160.520,00 € 100 % 

 
 

Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée : 

  
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre de la dotation 

d’équipement des territoires ruraux (D.E.T.R.) 2015 pour cette opération ; 
- d’approuver le plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-dessus. 

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

2- Modernisation du parc d’éclairage public – Deman de de subvention au titre de la 
D.E.T.R. 
Rapporteur : Monsieur Daniel FAUQUET – Premier Adjoint 
 
Exposé : 
 
Suite à la réalisation d’un diagnostic du parc d’éclairage public de la commune, il est 
envisagé, dans le cadre d’un programme pluriannuel, la modernisation des installations 
(armoires, supports et lanternes) aujourd’hui vieillissantes et fortement consommatrices 
d’énergie. 
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Cette opération est subventionnable au titre de la D.E.T.R. 2015 à hauteur de 25%. 
 
 
 

Dépenses Montant H.T. Ressources Montant H.T. Taux 

Acquisition immobilière/foncière  
- DETR 
- Etat (à détailler) 
- Conseil général 
- Conseil régional 
- Europe 
- Autre (à détailler) 

51.435,50 € 
 
 
 
 
 

 
25% 

 
 
 
 
 
 

Travaux (à détailler) 205.742,00 € 

Autres (honoraires)  

Coût de l’opération (A) 205.742,00 € Sous-total 51.4 35,50 € 25 % 

Pour les dossiers relevant du 
développement économique : 
 
Recettes de commercialisation 
lorsque le coût du projet est > à 1 
M€ 

 

- Fonds propres 
- Emprunts 
- Crédit-bail 

154.306,50 € 
 
 

 

Pour les dossiers relevant du 
développement économique : 
 
Recettes de commercialisation 
lorsque le coût du projet est < à 
1 M€ 

  

  Sous-total 154.306,50 € 75 % 

TOTAL base éligible (A-B) 205.742,00 € Total de res sources 205.742,00 € 100 % 

 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée : 
  

- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (D.E.T.R.) 2015 pour cette opération ; 

- d’approuver le plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-dessus. 
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

3- Convention de prestation de services pour la vér ification et le contrôle des 
bouches et pote aux d’incendie 
Rapporteur : Monsieur Daniel FAUQUET – Premier Adjoint 
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Exposé : 
 
La convention confiant à VEOLIA la vérification et le contrôle des bouches et poteaux 
d’incendie est arrivée à terme le 13 octobre 2014. Il est proposé son renouvellement 
pour une durée de 6 années, avec date d’effet au 14 octobre 2014. 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée : 

 
- d’approuver les termes de la convention ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette dernière. 

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 

Animation – Vie associative – Vie sportive 
 
 

1- Randonnée des Monts de Neufchâtel 
Rapporteur : Madame Nathalie LUCAS – Sixième Adjointe 

 
Exposé : 
 
L’A.S.P.T.T. de BOULOGNE-SUR-MER organise le 15 août 2015 une randonnée cyclo 
touristique baptisée « La randonnée des Monts de Neufchâtel ». 
 
L’association sollicite dans ce cadre la mise à disposition d’une salle et d’un point d’eau 
pour le nettoyage des vélos, ainsi qu’une subvention de 398 €.  
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’accepter la mise à disposition d’une salle et d’un point 
d’eau mais de rejeter la demande de subvention de 398 €.  
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

2- Raid 4L Trophy – Demande de subvention de l’équi page « The Rockfellers » 
Rapporteur : Madame Nathalie LUCAS – Sixième Adjointe 
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Exposé : 
 
L’équipage « The Rockfellers », qui doit participer à la prochaine édition du 4L Trophy 
dans le Sud Marocain, sollicite une participation financière de la commune. 
 
Pour mémoire, celle-ci a financé en 2014 un équipage à hauteur de 250 € (subvention 
dédiée à l’achat de matériel scolaire).   
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée de statuer sur la demande de subvention présentée par 
l’équipage « The Rockfellers » 
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour le versement d’une subvention de 250 € à l’équipage « The 
Rockfellers » : 27  
Ayant voté contre le versement d’une subvention de 250 € à l’équipage « The 
Rockfellers » : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, les membres de l’Assemblée approuvent le versement d’une subvention 
de 250 € à l’équipage « The Rockfellers » 
 

3- Marché d’illuminations 2015-2017 
Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre PONT – Maire 
 
Exposé : 
 
Le marché de location, pose et dépose des illuminations de fin d’année étant arrivé à 
échéance, il convient d’en prévoir le renouvellement.  
 
S’agissant d’une procédure formalisée, l’autorisation préalable du Conseil Municipal est 
requise. 
 
Pour information, l’enveloppe annuelle consacrée par la commune aux illuminations de 
fin d’année dans le cadre du précédent marché s’établissait à 90.000,00 € environ.  
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée : 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à lancer l’appel d’offres ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le marché au terme de la procédure.  

 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 22 
Ayant voté contre : 5 (M. VAUTRAIN, M. VANPETEGHEM – absent mais ayant donné 
pouvoir à M. ANQUEZ –, Mme. PRUVOST, M. ANQUEZ, Mme. HEMELSDAEL – 
absente mais ayant donné pouvoir à M. VAUTRAIN –) 
S’étant abstenu : 0 
La proposition est adoptée.  
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4- Déplacement Revue Boulonnaise 

Rapporteur : Madame Paulette JUILIEN-PEUVION – Deuxième Adjointe 
 
Exposé : 
 
Il est envisagé de reconduire cette année le déplacement à la Revue Boulonnaise (13 
mars 2015 à 20h30). 
 
La tarification proposée dans ce cadre (transport + entrée) est de 30 €. 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’approuver cette tarification de 30 € / personne. 
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  

 
 
 
 
 
5- Calendrier des dimanches gourmands – Année 2015 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre PONT – Maire 
 
Exposé : 
 
Le calendrier 2015 des dimanches gourmands s’établit comme suit : 
 

Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre 
5-19 3-10-17-25 7-21 5-12-19-26 2-9-16-23-30 6 25 

 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’approuver le calendrier des dimanches gourmands pour 
l’année 2015 tel qu’il est présenté ci-dessus.   
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
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6- Compte-rendu de la commission animation et vie a ssociative du 16 février 2015 
Rapporteur : Madame Marie-Paule DEVULDER – Quatrième Adjointe 
 
 
Exposé : 
 
La commission animation et vie associative s’est réunie le 16 février 2015. 
Au cours de la séance ont été examinées diverses propositions, dont notamment : 
 

• déplacement à Paris intergénérationnel le 25 avril 2015 
• prestation Jean-Philippe COLLARD à l’église d’Hardelot le 17 mai 2015 
• écrivains dans la rue – 10ème anniversaire le 5 juillet 2015 
• déplacement à Paris – Louvre et/ou musée d’Orsay le 12 septembre 2015 
• concert tzigane le 18 octobre 2015 à l’église de Neufchâtel 
• concert de Noël – Chorale Chantjoie à l’église d’Hardelot le 20 décembre 

2015 
 

Les membres de la commission se sont prononcés à l’unanimité en faveur de ces 
projets.  
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée :  
 

- d’approuver les propositions de la commission du 16 février 2015 ; 
- d’arrêter les tarifications suivantes : 
 

• déplacement à Paris intergénérationnel le 25 avril 2015 : 35 € 
• prestation Jean-Philippe COLLARD à l’église d’Hardelot le 17 mai 2015 : 5 

€ 
• écrivains dans la rue – 10ème anniversaire le 5 juillet 2015 : 17 € 
• déplacement à Paris – Louvre et/ou musée d’Orsay le 12 septembre 

2015 : 35 € 
• concert tzigane le 18 octobre 2015 à l’église de Neufchâtel : 5 € 
• concert de Noël – Chorale Chantjoie à l’église d’Hardelot le 20 décembre 

2015 : gratuit 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

Affaires sociales 
 
 

1- Calendrier des accueils de loisirs – Année 2015 
Rapporteur : Madame Paulette JUILIEN-PEUVION – Deuxième Adjointe 
 
Exposé : 
 
Il convient comme chaque année d’arrêter le calendrier des accueils de loisirs pour les 
périodes de vacances de l’année à venir (selon calendrier de l’Education Nationale). 
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Février  Avril  Eté Octobre  

du lundi 23 février au 
vendredi 6 mars 

du lundi 27 avril au jeudi 
7 mai (excepté les jours 
fériés) 

du lundi 06 juillet au 
vendredi 14 août 
(excepté les jours fériés) 

du lundi 19 octobre au 
vendredi 30 octobre 

 
Les horaires de l’accueil de loisirs seront les suivants : 9h-12h / 14h-17h. 
La garderie fonctionnera de 8h à 9h et de 17h à 18h. 
Les enfants auront la possibilité de prendre leur déjeuner au restaurant scolaire. 
Il se pourra, en cas de sortie exceptionnelle, que l’amplitude journalière soit supérieure à 
8h. 
 
Proposition : 
 
Il est proposé à l’Assemblée d’approuver le calendrier 2015 des accueils de loisirs, étant 
précisé que la tarification demeure inchangée.  
 
Adoption : 
 
Conseillers présents : 23 
Conseillers votants : 27 
Ayant voté pour : 27 
Ayant voté contre : 0 
S’étant abstenu : 0 
A l’unanimité, la proposition est adoptée.  
 
 

Informations du Maire 
 

 
- Courrier de remerciement de la Directrice de l’école Sainte-Marie 
- Délibérations du S.I.A. fixant le montant de la redevance assainissement et de la 

participation à l’assainissement collectif (P.F.A.C.) pour l’exercice 2015 
- Procès-verbal du conseil d’administration de la Mission Locale du Pays 

Boulonnais du 16 décembre 2014 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance. 
 

Compte-rendu synthétique affiché le 25 février 2015 .  
 


